
La poste anglaise assure aussi 
le transport... des enfants 

Londres, 19. — L'histoire s'est ; assée en 
Angleterre. 

Une maman oui ne pouvait accompagner 
ton petit garçon à une fête, demanda à la 
poste de la tirer de ce mauvais pas Va 
messaiier fut délégué, prit en charge- le 
colis humain, et, pour le prix de 0 pence 
par mille (I fr. Z> par 1.6(10 mètres), con 
dulslt l'enfant à destination par les routes 
du Comté. 

Au retour, te mère signa l'accusé de 
bonne réception dans te carnet de la poste. 

>—o»c> < 

Une mère imprudente a étouffé 
son enfant, à A niche 

Mme Berlhe Marguerite, demeurant a 
'Aniche. qui avait commis l'imprudence de 
coucher près d'elle, avnnt de s'endormir, son 
bébé Aeé d'un mois et demi, l'a retrouvé 
éïoufré le lendemfiin matin. 

La police a ouvert une enquête 

Le refour au foyer 
SON ACTION. SES BIENFAITS 

La Société « Le Retour ou Foyer », • tenu 
Bon assemblé* générale à P.irls. 

M. Paul Dislère, Présidînt et M. hmile 
Charrier, secrétaire général, ont rappelé que 
depuis sa fondation en 1U17, la .i<-c.'été u re
çu plus de 3.900.000 fr., qu'elle a meublé 
complètement j.200 foy-v*. •iisinmié dnns les 
départements du Nord et du Pas-de-Calais 
plu» de 25.000 arbres fruitiers, 17.000 volail
les vivantes. 6.fVX> pochettes de irraines, 87 
fontaines et, grâce au troupeau de 26 va
che» laitières hollandaises, 90.000 litres de 
lait aux consulutions de nourrissons : qu'el
le s fondé les écoles dentellières de Méteren 
et de Saint-Jean-Cappel dont les ouvr'ères 
ont. en 2 ans, vendu pour plus de bO.'KX' fr. 
de dentelles ; enfin, que par les soins de son 

Sus-comité hollandais, elle reconstitua en-
èrement la commune des Eparges. 
M. Ribot, sénateur, a remercié les membres 

Ulu Conseil d'administration des grands ser
vices que par leur initiative ils rendent aux 
ttabitants des régions dévastées et exprimé 
le voeu que de telles œuvres survivent aux 
événements qui les ont fait naitre. 

A l'issue de ls réunion, M. W. Nelson 
Cromwell, he grand philanthrope américain, 
annonça qu'il se chargeait de l'entretien de* 
écoles dentellières. 
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DERNIERE HEURE 
SI 

La clôture de la session parlementaire 

n'es, plat pour le 23 mais pour le 28 on 30 

Paris, 19. — On prête nu ministre des Fi
nances l'intention de ne déposer que ven
dredi proc huin sur le bureau de la Chambre 
Je projet de douzième provissvjre. Dftns ces 
conditions, il ne sera pas possible à la 
Chambre de se mettre en Vacances, comme 
on l'avait un moment espéré, avant la se
maine prochaine. 

ROUBAIX 
U t i l A U ION : 39, rus Pauvre*. TéL 9-51 

DEPOT GENERAL : 13. rue du Bassin 

La crise des loyers 
UN IN - PRESSANT JUGEMENx SUR LES 

LOCAUX A USAGE PROFESSIONNEL 
Le Syndicat des Locataires de Houbaix 

(7b, boulevard de Beilort) nous communique 
ie texte d'un ingénient de la Cour de Cassa
tion, en date du lu' novembre laite, dont nous 
reproduisons la partie essentielle : 

u Sur le pourvoi de Salomé, en cassation 
d u n jugement du juge de pufx de Lunnoy, 
en dule du M mut ï'Jti, lu commission su|>e-
frieure de cassution, 1rs section, sur le moyen 
U unique : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 3 de 
la loi du 31 mars tifeût, sont réputés locaux 
a usage professionnel au sens de l'ai licle 50 
de la loi du i) murs 1918, les locaux dans les-
fcuels les locataires exerueut effectivement 
fcur art ou leur profession ; 

m Attendu que la sentence attaquée cons
tate que Suluiué a loue une maison a usage 
privé et qu il a transformé en atelier de tis
serand certaines pièces et y a installé trois 
métiers ; 

• Attendu que pour refuser à Salomé la 
prorogatton quinquennale, la sentence atta
quée se fonde sur ce que ce locataire n'est 
pas patenté et que sa profession est classée 
dans la catégorie des artisans travaillant 
chez eux pour te compte d'un patron ; que 
ce classement remonte a des temps anciens. 
période des métiers Jacquard cl môme du 
temps des tisseurs du Cambrésis. Ou'elle dé
clare en conséquence n'y avoir lieu à délais 
prorogatifs de commerce, mais bien de* loyer 
ahehitatnon privé ; 

« Mais attendu que la disposition de 1 ar
ticle 3 de la loi du 31 mars II «a est générale, 
qu elle englobe toutes les professions au sens 
b plus large et sans aucune distinction pou
vant résulter des usages locaux ou des cou
tumes 

u D'où il suit qu'en statuant comme elle l a 
fait, la sentence attaquée a violé le texte 
kusvisé ; 

Par ces motifs, casse et ennuie le juge
ment rendu le 30 mai 1922 par le juge de 
peix de Lunnoy ; 

« Renvoie devant le juge de paix du can
ton sud de Tourcoing, etc. 

u Remet en conséquince te cause et les 
parties au même et semblable état où elles 
fiaient avant la dite sentence et pour être 
«ait droit, les renvoie devant le juge de paix 
4o Tourcoing canton Sud à ce désigné par 
délibération spéciale prise en la chambre 
du conseil ; 

« Condamne le défendeur aux dépens liqui
das a la somme de dix-neuf francs soixante 
centimes en ce non compris les coût, enre
gistrement et signification du présent arrêt 

u Ordonne qu'à In diligence de M. le pro
cureur général près la Cour de Cassation, 
l j présent nrrêlé sera imprimé et sera trans-
piis pour être transcrit sur les registres de 
la commission arbitrale de Lnnnoy et que 
tient ion en sera faite en marge ou à la suite 
j e la sentence annulée ». 

Le rapide Tourcoing-Pans 
arrêté par deux taureaux 
La train rapide quittant Tourcoing à 17 

heures, a subi hier un retsrd de 10 minutes, 
St la csuse n'en est pas ordinaire. A la 
gare-annexe de Roubaix. deux taureaux s'é
taient échappés d'un wagon en décharge
aient arrivant de te Villette et parcouraient 
la «oie ferrée. Le train put stopper à temps 
pour ne pas les écraser ,- mais les bête» af-
Eàlées continuaient d'obstruer le passage.Le 
personnel parvint, au bout de 10 minutes, à 
se fendre maître des deux animaux, et ls ra-
sjsds reprit sa marche sans accident. 

Violent incendie rue 'Bell 
400.90* FRANCS DE DEGATS 

Un violent Incendie s'est déclaré hier.pen-
dant l'interruption du travail de midi, à la 
manufacture de sacs Delmasure ei Cie, rue 
Bell. 72. 

Cest àl'heure de la reprise du travail, 
vers 1 h. 20, que le» ouvriers en pénétrant 
dans l'atelier, ont aperçu des flamme; et 
une fumée abondante dans le magasin con
tinu. Celui-ci contenait plusieurs centaines 
de milliers de sacs de jute, parmi lesquels 
le feu prit naissance accidentellement. On 
ne peut d'ailleurs en préciser la cause. 

Les pompiers furent bientôt sur les lieux. 
Us attaquèrent le foyer avec vigueur, en s'ef-
foroant de préserver les bâtiments voisina. 
De.ix heures plus tard, ils étaient parvenus 
à circonscrire l'incendie, sauvant 1 atelier 
et les malsons ouvrières voisines. 

Le magasin est à peu près complètement 
détruit. 3 à 400.000 sacs achèvent de se con
sommer. Les degats sont évalués a 300.000 
fr.environ pour les marchandises et à 10C.000 
fr. pour l'immeuble, qui est la propriété de 
la maison Alfred Motte et Cie. Us sont cou
verts psr des assurances. 

Un piquet de sapeurs a passé la nuit sur 
lea lieux. 

Dès le premier moment, on a remarqué la 
présence rue Bell de M. Kléber Sory, adjoint 
au maire et de MM. Videt, commissaire ren
trai et Flament, commissaire de l'arrondir-
sèment. 

LES BRISEURS i)E VITRINES 
OPERENT RUE DU VIEIL ABREUVOIR 
Au cours de la nuit précédente, des mal

faiteurs ont dévalisé deux magasins de la 
rue du Vieil Abreuvoir. Us ont opéré de 
part et d'autre en Prisant la vitrine et ont 
pu s'emparer ainsi des marchandises tentant 
étalage. 

Au magasin de maj£ouinerie de M. Raoul 
Venambre, au n. 1 de la rue, ils ont volé 3 
coffrets à bijoux en bronze doré avec cou-
verclea en porcelaine de Limoges, 2 étuis A 
cigarettes en argent, 4 brodeuses compre
nant chacune six pièces, un vase en grès dé
coré de bronze doré. Le tout est évalué à 
2.000 francs. 

Au magasin de lingerie tenu par 4L David 
Derveaux, au n. 46, ils se sont appropriés 
une certaine quantité de bas de laine et de 
soie, de parures de lingerie des Vosges et de 
divers produits de toilette, représentant une 
valeur globale de 660 francs environ. 

MORT SUBITE 
Hier matin, vers 9 h. 45, un ouvrier ap-

prêteur, Charles Vantsinjan, 47 ans, demeu
rant rue de Beaurewaert, 34, cour Snauv.art-
Jenart, 3, est mert subitement A l'usine 
Motte et Marquette ruo du Moulin, au '•-ours 
de son travail. M. le Dr Picot » constaté le 
décès. La mort étant naturelle, M. Martin, 
commissaire de police, à la demande de la 
famille, a autorisé le transport Au. corps au 
domicile du défunt. 

DETOURNEMENT 
Le sieur Léon Vandesteene, 20 ans, sujet 

belge, se disant domicilié à Leers-Nord (Bel
gique) a été mis en état d'arrestation sous 
l'inculpation de détournement d'une somme 
de 536 francs au préjudice de la Compagnie 
Singer ou il était occupé comme courtier. 

LE NOUVEL HOTEL DES POSTES 
DE ROUBAIX 

Un journal de la région a publié, dans son 
numéro portant la date du mercredi 20 dé
cembre, un article relatif à la construction 
du nouvel Hôtel des Postes de Roubaix, par 
lequel son rédacteur déclare <-ua le projet 
serait définitivement abandonné, pour diver
ses raisons. 

L'Administration Municipale et la Direc
tion départementale des Postes tiennent à 
déclarer que cet article est inexact dans 
toutes ses parties et que, pour rassurer la 
population qui désire ardemment que notre 
nouvel HOtel des Postes soit construit le plus 
rapidement possible, l'on peut affirmer que 
les affiches annonçant la mise en adjudica
tion des travaux seront placardées vraisem
blablement dans la première quinzaine de 
janvier. 

PASSXGE DE L'ATTACHE COMMERCIAL 
DE FRANCE AUX ETATS-UNIS 

La Chambre de commerce est avisée que 
M. Le Neveu, attaché commercial de 
France, aux Etats-Unis, viendra à Roubaix 
le mercredi 3 janvier, pour prendre contact 
avec les commerçants et industriels inté
ressés au développement des affaires avec 
l'Amérique. 

M. Le Neveu se tiendra, ce jour-là, à la 
disposition de ses visiteurs, à la Chambre 
de commerce, 2, rue du Château, de 9 h. 3û 
à midi et de U h. 30 a 17 heures. 

FETES SPORTIVES 
DE L'AMITIE FRANCO-BELGE 

Demain, jeudi, 21 courant; à 18 h. *5, te 
Comité se réunira, au siège social, Brasse
rie du Gymnaste, rue du Grand-Chemin, 8. 
Ordre du jour : développement des program
mes proposés pour les différentes fêtes 
sportives; choix définitif des dates. Les so
ciétés organisatrices des différentes jour
nées sont priées de se faire représenter. 

COURS D'INFIRMIERES 
Il est rappelé aux personnes suivant les 

cours d'infirmières que la 2e leçon de puéri
culture aura lieu mercredi 20 courant au 
Foyer des Amicales laïques, 42, rue d'Aisace 
à 19 h. 30. Les dames de 1 U.F.F. sont priées 
d'y assister. 

MUTUELLE DES ORPHELINS 
DES HOSPICES 

L'assemblée générale annuelle obligatoire 
(pour les hommes, femmes et enfants) aura 
lieu dimanche 24 décembre, A 10 heures 30 
précises, & l'Hospice de Barbieux, rue de 
llarbieux, 35, et comportera l'ordre du jour 
suivant : Allocution du président ; Rapport 
moral et financier ; Caisse de maternité ; 
Modilications aux statuts. 

A l'effet de commémorer le premier anni
versaire de la fondation de la société, la 
commission, avec le concours généreux de 
ses membres d'honneur, organise pour ce 
jour-là l'Arbre de Nofii pour les enfants 
des adhérents à la Mutuelle. A l'issue de 
rassemblée générale, il y aura une distribu
tion de jouets, vêlements et coquilles aux 
enfants au-dessous de 14 ans. De plus, une 
grande tombola sera tirée entre tous les 
sociétaires présents. 

A M heures, café Lhernout, rue Decrème, 
38, banquet par souscriptions. 

A L'INSTITUT TURGOT 

L'examen en vue de l'attribution de bour
ses municipales à l'Institut lurg'H, aura lieu 
samedi 23 décembre, à l'établissement Les 
candidats doivent s être fait inscrire au préa
lable ; le registre d'inscription sera clos ce 
soir, mercredi 20. 

Les candidate doivent être pourvus du 
certificat d'études, habiter Roubaix et fré
quenter l'une des sections (supérieure, in-
oustneilav owameroaiai d* L'Ecote-

ANCIENS COMBATTANTS 
DBS ARMEES D'ORIENT 

La Commission rappelle à ses adhérents 
que rassemblée trimestrielle aura lieu dl-
n anche prochain, 24 décembre, à 10 heures 
précises, à son nouveau siège, café Pandore, 
23, rue Pauvrée. 

A la suite de cette assemblée, les nouvel
les adhésions nu groupement seront recueil
lies par le bureau, aifisl*que tes cotisation* 
eu retard pour l'année 1*22. -

O R P H t O N 
DES ANCIENS COMBATTANTS 

Jeudi, à 19 h. 31», dernière répétition générale 
de l'audition de Sainte-Cécile qui aura lieu di
manche prochain. La clôture des adhésions pt.ur 
le banquet est fixée jusqu'à l'Issue de ladite 
répétition Lea dames sont cordialement invitées 
A ce banquet qui aère suivi d'un concert et bal 
de famille ei nui aura lie" au siège. Café Dubus, 
rue du Chemin de Fer, dimanche prochain, a 
U heures. 

« DÊDÊ n A ROUBAIX 
« Dédé • seru donné le mardi 26 décem

bre et mercredi 27, au Casino. 

ETAT CIVIL 
NAISSANCES. — Cécile Terrier, rue Setele-

Theresé. 35 : André Deltosse, rue Uelespaul, 50 
PUBLICATIONS. — Jacques Berger, secrétaire 

général d'industrie, et Jeanne Clément, s. p. ; 
Fernnnd Devnux. plqueur et Madeleine Bon, s. 
p ; Jules Oebrurile, manœuvre, et N4arie Hecre, 
s. p : Marius Dubus. mouleur en fer, et Anaèlc 
Godart, lissera nde. 

DECES — Joseph Wlllemlnot, «7 ans, rue Ui-
roir , 28 : Louis Vandenbuick, 84 ans, rue Ulan-
clieinaflle, 37 ; Charles Vanlsinljean, 47 ans, rue 
Beaurewaert : Amélie Tack, 8 mois, rue Paix ; 
Jean DecotLiimies. 3 ans, rue Plie. 126. 

TOURCOING 
BUREAU : 2. Place de l'Hôtel-de-Ville 

Téléphone 9-85 

CONTRE LE PROIET D'UNE VOIE 
DE TRAMWAY RLE SALNT-JACQUES 

Lundi soir, 18 courant, les commerçants 
de la rue Saint-Jacques et de te Grande-. 
Place se sont réunis au siège de l'Union 
des Commerçants, café Moderne, sou<> te 
présidence de M. Victor Lecat, président 

Le secrétaire, M. Edouard Maréchal, 
donne lecture d'un rappo-t sur ce qui a été 
fait pour combattre le projet de l'adminis
tration : délégation à la mairie des princi
paux commerçants, entrevue avec M. Lam-
brecht, adjoint au maire, auteur du piojet 
et sa promesse de le modifier, si possible, 
sans aucun parti pris. 

M. Lecat explique ensuite que ce projet 
a été voté un peu par surprise et le critique 
à plusieurs points de vue. 

1. Au point de vue de la largeur et du 
tournant brusque de cette rue, qui consti
tue un danger public; cette raison fit sup
primer la voie qui existait il y a environ 
vingt-cinq ans, sur le rapport documenté de 
M. Cordier, adjoint. Aujourd'hui, on pro
jette d'y faire passer 16 tramways à l'heure, 
plus le Mongy de Lille à Halluin! Ce car 
de plus de 2 mètres de largeur, devra cô
toyer les camions-autos de i m. 40, dans 
une rue de 6 mètres, trottoirs compris I 

2. Au point de vue de l'esthétique du 
centre la ville, il n'y avait à Tourcoing 
qu'un endroit propice aux fêtes et auditions 
artistiques, c'était la Grande-Place, enca
drée de trois cotés, où le public pouvait se 
tenir, pendant les concerts. Le passage des 
cars viendra tout déformer. 

3. Au point de vue des marchés, des (êtes 
publiques, expositions, foire, etc. 

M. Lecat regrette qu'il n'y ait pas dans 
notre ville une société esthétique et artis
tique des Amis de Tourcoing, qui aiderait 
la direction de la ville dans tes divers pro
jets d'embellissement Ensuit;, M. Louis 
Ueymand, vice-pré6ident critique las rai
sons données par le rapporteur. Il souhaite 
que l'on reste dans le statu-quo en atten
dant meilleure solution. 

M. Weber, ingénieur, donne lecture du 
rapport de l'adjoint auteur du projet 11 ex
plique que pour faire une bonne étude, il 
doit remettre te tout à l'échelle, car la rue 
Saint-Jacques y figure sur la même largeur 
que la rue Nationale. 

Après qu'un vote eut témoigné de l'hosti-
ltiâ unanime de l'assistance pour te projet 
une commission fut nommée; elle est char
gée de coordonner toutes les indications qui 
pourront être recueillies en faveur d'une 
solution meilleure. 

TRAMWAY CONTRE CAMION 

Hier, à 17 b, 50, au Boulevard Descat, 
le tramwa" L. N. a pris en écharpe un 
camion attelé d'un cheval conduit par M. 
Felet, camionneur, demeurant à Croix, rue 
Henri Carette. 

Sous te violence du choc, le conducteur 
a été projeté sur la chaussée. Il ne porte 
pas de blessures apparentes, mais 11 s'est 
plaint de douleurs à l'estomac. U a pu, 
néanmoins regagner son domicile, avec 
son équipage. 

Des dégâts matériels ont été occasionnés 
de part et d'autre, mate ils sont peu Im
portante. 

LA 4e FOIRE COMMERCIALE 
DE BRUXELLES 

La Foire Commerciale officielle de 
Bruxelles désire voir l'industrie tout 
entière bénéficier de la propagande consi
dérable qu'elle mène en Belgique et à 
l'étranger. 

U faut que non seulement te puissante 
industrie, mais encore toutes tes spécialités 
mises sur le marché par les industriels 
plus modestes, soient présentées aux ache
teurs, pour que cette Foire soit vraiment 
complète. 

Le Comité executif a donc décidé d'exa
miner toutes demandes qui lui parvien
draient concernant des emplacements 
réduits en rapport avet l'importance des 
entreprises débutantes ou de second plan. 

Le mètre carré de ces emplacements sera 
loué au même prix que pour les stands 
ordinaires et chaque exposant de cette 
catégorie sera classé dans son groupe. 
C'est ainsi qu'un emplacement de 3 mètres 
carrés reviendrait, location, ameublement, 
garniture, enseignes, à 250 francs. 

Ajoutons encore que dans le but d'aller 
les inventeurs auesi largement que pos
sible, la Foire met à leur disposition, dans 
te Palais Mondial, des emptecements 
gratuits. 

TAXE SUR LES CHIENS 

Rappelons oue te délai imparti par te 
décret du 4 août 1855, pour te déclaration 
à faire à te Mairie par les possesseurs de 
chiens non encore imposes, expier» te 15 
janvier prochain. 

Ea conséquence, U invite les intéressés 
à faire cete déclaration avant la dite date, 
en indiquant le nombre de leurs chiens 
et les usages auxquels ils sont destinés. 

Ceur qui auront tait cette déclaration 
avant le 1er janvier 1923 devront la recti
fier s'il est survenu quelque changement 
dans le nombre ou te destination de leurs 
chiens. 

La taxe sera triplée pour celui -qui, 
pcaeédant l ia au plusieurs chien*, n'aura 

pas fait la déclaration ; elle sera doublée 
pour celui qui aura fait une déclaration 
incomplète ou inexacte. 

AU THEATRE MUNICIPAL 

Jeudi 21 décembre, & 8 h..première repré
sentation de « La Veuve Joyeuse », la célè
bre opérette de F. Lehar. 

Samedi 23 déoembre.à 8 h. (abonnement* 
suspendus) •• La Veuve Joyeuse ». 

Dimanche 24 décembre, matinée, à 3 h 
•• La Veuve Joyeuse ». Le soir, à 8 heures, 
^ Rêve de Valse », l'opérette fameuse de 
Strauss. 

Lundi 25 en matinée, (abonnements sus
pendus) « Rêve de Valse ». En soirée (abon
nements courant) « La Veuve Joyeuse ». 

Mardi 26. « Rêve de Valee ». Mercredi 27, 
« La Veuve Joyeuse ». 

Location ouverte pour toutes ces repré
sentations. 

DON AUX PAUVRES 
M .Albert Lambion a tait verser à te 

caisse du Bureau de Bienfaisance de Tour
coing une somme de cent francs pour te 
compte d'un anonyme. 

ETAT CIVIL 
NAISSANCE. — Louis Oepinoy, rue de la ros
sée. UA. 

PUBLICATION. — Allred Decaluwé, rattacheur 
el Anloinelte Brouck, soigneuse. 

DECE.S. — Lieéutie Lagouge, 7 mois, rue du 
Dragon 1U . Charles Dewilie, 17 ans, rue Natio
nale. 122 (Bue du llalot, un p. d'Dalluin r,; ; 
Eo.érance Naert, 22 un, rue de BéUiune, 15. 
»<*<»« l»»»«l»>»IHi»«l l i l i l l K » l > 

Autour de Roubaix-Tourcoing 

WATTRBLOS 
SOUS LE ROULEAU. — Etant occupée à 

la filature Leclercq-Otipire, Mme Céline 
Meurisse soigneuse de préparation, a eu 
l'avant-bras gauohe comprimé entre le cuir 
et le rouleau. M. le docteur Broquet a cons
taté une contusion violente de la main droite 
et une plaie par arrachement à l'avant-bras 
gsuche Plusieurs semaines de repos seront 
nécessaires. 

SOYEZ EN REGLE — Pour défaut de 
carte d'identité étrangère, la police a dressé 
procôs-verbel à Joséphine Régnier, rue 
Pierre-CaUeau, 81. 

VOLEUR RECIDIVISTE. — M. Colsenet, com
missaire de police, (ait rechercher un cambrio
leur qui, depuis huit jours, a commis à Waltre-
los trois vols et une tentative. 

Dans une maison de la rue de Roubaix, où U 
s'êla t introduit «race a un carreau cassé, U s'est 
emparé d'une sommj de 500 francs qui se trou
vait dans un coffret en bols et qu'il défonça a 
laide d'un tisonnier. Rue Négrier, n. 2, il a dé
robé 300 francs. Au fort lillois, il n'a emporté 
que quelques francs. Rue Jules-Guesde, il a 
échoué dans sa tentative, n'ayant pu parvenir à 
ouvrir la porte. 

De l'enquête ouverte, il parait résulter que le 
voleur opère sans outils spéciaux et sans laisser 
de traces d'effraction. En attendant qu'il tombe 
dans les mailles de la police, les habitants (*-
ronl bien de fermer solidement la porte de leur 
jemeure et de placer en lieu sûr leurs économies. 

EN -TRAVAILLANT. — A l'usine Leclercq-
Dupire. la Jeune Olivier Marie, 15 ans. soi
gneuse, a été blessée à la main gauche au 
cours de son travail : 14 Jours de repos. 

LES CONTRAVENTIONS. — Procès-verbal 
de police a été dressé à Emile Delcrolx, de 
Roubaix, pour défaut de lanterne à un ca
mion et à Carlos S., pour ivresse. 
AU BUREAU MUNICIPAL DE PLACEMENT 

GRATUIT. — On demande de suite quelques 
manœuvres ou hommes de peine pour wat-
trelos. S'adresser à te Mairie, bureau de 
placement gratuit. 

CONSULTATIONS DE NOURRISSONS. — 
Jeudi 21 décembre, les consultations de nour
rissons auront lieu dans l'ordre ci après : 
Ecole de filles du Touquet : ire séance, à 
9 heures, pour les noms commençant par les 
lettres A a G ; 8e séance, à 10 heures, pour 
les lettres H à Z. — Ecole de filles du Cen
tre : Ire séance à 1* h. 30,pour les lettres 
A à G ; 2e séance à 15 h. 30, pour les lettres 
H à Z. 

Les mamans qui présenteront leur enfant 
pour l s première fois devront, au préalable, 
réclamer un carnet de pesée au Bureau de 
l'Office Social. 

ETAT-CIVIL. — Naissances. — Jean Ver 
plancke, rue du Crétinier, 26. — André Crora-
melynrk, rue Carnot. 146. 

Publication. — Jules Berte, modeleur, rue 
Pierre Catteau, 42 et Marie Lefebvre, sans 
profession. _ , 

Déees— Charlotte Ernould, veuve Delmotte 
71 ans, rue des Poilus. — Sllvle Depoortère, 
épouse Verbrugghe, 70 ans, rue de Mouscron, 

L'hui le " " 
la plus économique 

p a r c e q u e 

il e n fau t t rès peu 
c'est 

l'Huile des Bénédictins 
j . E a r e n t o p a r t o u t ( , | 

liHIAIrTrHfl il«IAs 13.1 KH 

LANNOY 
AVIS AUX DEBITANTS. — U Maire auto-

rlse tous les csbaretiers à laisser ouverts 
leur débit durant les nuits du 24 su 25 dé
cembre 1922. 25 au 26 id., 26 au 27 id.. 31 
décembre 1928 su 1er Janvier 1923, 1er au 2 
IdL g au 3 Id. 

* LYS 
EXCES DE VITESSE. — La police locale a 

dressé contravention a la charge du conducteur 
de l'automobile n. 7333 D. !.. qui circulait rue de 
Leûioy a une vitesse desordonnée. 

FOREST 
Vue fillette victime d'an accident d'auto 
Un grave accident s'est produit ces Jours 

derniers, vers 16 heures 30, rue Principale, 
face à l'Eglise. 

Une fillette, Mlle Jeannette Cuypcrs, âgée 
de 9 ans 1/2, sortait de l'école de la rue de la 
Gare, lorsqu'elle tenta de traverser la chaus
sée. A ce moment, arrivait l'automobile de 
M. Delmazure-Lepers, industriel & Cbéreng, 
pilotée par son chauffeur. 

La fillette, surprise, recula, fut happée 
par la voiture et projetée violemment sur le 
trottoir. On la releva et M. le docteur Le-
borflne, mandé, constata une double frac
ture de la jambe gauche Peu après, l'enfant 
fut reconduile par le chauffeur au domicile 
de ses parents, qui demeurent Contour de 
1 Ëglise 

MEDAILLE MILITAIRE. — La médaille 
mfmaire vient d'être attribuée à la mémoire 
du soldai Désiré Florent, du 43e R. I„ tombé 
le 10 Juin 1915, en Artois. Ls famille demeure 
rue du Petit-Marnit. 

HEM 
A6SISTANCE MEDICALE GRATUITE. — 

Un certain nombre de personnes inscrites 
sur les registres de l'A M G. ayant omis 
de se présenter pour fournir les renseigne
ments nécessaires a la confection de leurs 
dossiers, sont instamment priés de se ren 
dre à la mairie dans le plus bref délai pos-

TOUFFLERS 
CONSEIL MUNICIPAL. — Le Conseil mu

nicipal se réunira le jeudi 21 décembre, à 
10 heures, à la mairie, sous la ni^IrVinfll 
d» M. René GalieU main», 

B A I S I E U X 
TENEZ VOS CHIENS. — Pour divagation 

de chien, contravention a été dressée contre 
M. Georges Tambour, ouvrier agricole a 
Blandain • 

LE GRELOT ET LA PLAQUE. — Pour de 
faut d'appareil sonore et de plaque, M. Henri 
Leroy, irai)peur' rue Dordain, à Hellemmes, 
a récolté double contravention. 
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B A T A I L L E ! 
La police enquête actuellement sur uns 

affaira de coups et blessures, qui vraiment 
a besoin d'être éclaircie. Voici les .aits. 

Ayant copieusement pratiqué le culte de 
Bacchus, le maçon Louis Vanholle, 25 ans, 
demeurant 37, rue de la Marbrerie, se pré
senta à l'épicerie-buvette que tient M. Be-
chisx, 298, rue Pierre Legrand. 

Que se passa-t-il exactement ? On ne le 
sait encore. M. Bucbier prétend que Vai.hol-
le lui lança 4 chopes à la tête sans réussir 
a l'atteindre et qu'ensuite il brisa dans sa 
buvette une vingtaine de verres, ainsi qu'une 
vitre de la porte d'entrée. 

Vanholle lui, raconte que sans provocation 
aucune, M. Bechier s'emparant d'un litre 
vide lui en asséna un coup* au visage. Au fait 
le maçon porte une blessure à l'arcade scur-
ciliière et des contusions à la poitrine. 

U nous faut ajouter cependant, que la ver
sion de Vanholle n'a pas rencontrée tfrand 
crédit.. 

Attendons les événements !.. 

Le danger des escaliers 
EN TOMBANT UN VIEILLARD 

S'EST FRACTURE LE CRANE 
Dimanche vers 21 heures, en i entrant à 

son domicile, M. Vanadewilder Henri, 
6d ans, demeurant 37, rue Pierre Lefcrand, 
a fait une chute d- i s l'escalier et f'est fait 
une fracture du crftne. 11 a été transporté 
dans un état grave à l'hôpital Saint-
Sauveur 

UNE VIEILLE DAME 
S'EST GRIEVEMENT BLESSEE 

En descendant & sa cave, Mme Vve Spe-
der, 67 ans, propriétaire, 5, rue Kepler, a 
fait une chute au cours de lauuelle elle 
s'est blessée assez grièvement » la tête. 
Après cet accident elle se trouvait dans 
un état comateux. Mme Speder est sot 
irnée & eon domicile. 

Arrestation d'un aigrefin 
Nous avons relaté les exploits de cet indi 

vidu, qui se présentant chez des clients de 
la boucherie normande, sise rue de Bétcune, 
leur demandait de lui avancer une certaine 
somme d'argent, sous prétexte d'aller cher
cher des colis a la 'tare. 

Après vingt-quatre heures de recherches, 
la sûreté a mis la main sur cet aigrefin, 
qui avait fait plusieurs victimes. Cest un 
nommé Félix Bottger. 22 ans, garçon-boucher 
qui demeurait 28, rue d'iéna et a mainte
nant peur domicile la maison d'arrêt. 

Bouger, qui n'en est pas A son coup d'es 
Ski e t commit déjà malgré son jeune Age, 
nombre d'escroqueries qui lui valurent 18 
mois, 6 mois et mois de prison, est de ce tait 
reiéguable. 

« 
PETITES NOUVELLES 

DM COUP DE TAMPON. — A proximité de 
la Porte de Valenciennes, un car T a tam
ponne une voiture a bras appartenant a M. 
buyme, serrurier, 3, place VVicar et l'a forte
ment endommagée, i'ar un heureux hasard, 
M. Duyuie fils, qui se trouvait dans les bran
cards, ne fut pas blessé. 

RETOUR DE FLAMME. — Dimanche, vers 
Hi h. 15, un commencement d'incendie s'est 
déclaré au 26 euige du U de la rue Saint-
sauveur, occupé par les époux Carpentier, 
marchands de jouets, il fut éteint A l'aide de 
quelques seaux par des voisins. Les pompiers 
n'eurent pas a Intervenir. Un retour de 
flamme du foyer avait communiqué te feu a 
ta tapisseiie ainsi qu'a la boiserie d'une 
chambre. Les dégâts peu importants sont cou
verts par une assurance. 

N COMMENCEMENT D'INCENDIE. — Hier 
soTr. a V heures et demie, un commenoemunt 
d'incendie s'est déclaré dans la cuisine de M. 
feignez, 35, rue Brûle-Maison. 11 fut communi
qué par un couet plein de graisse qui prit feu sur 
la cuisinière. Appelés d'urgence, les pompiers 
de la caserne Malus, n'eurent pas a faire lonc-
Ucnner leurs poiti|<es. L'incendie fut éteint par 
quelquce seaux d'eau jetés sur le parquet et sur 
un sommiez qui avait commencé a brûler. 
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D O U A I 
L'ESCROC AUX JARDINS 

Georges Hennion, 34 ans. ancien valet 
de ferme chez M. Hulot qui louait au fau 
bourg d'Eequercbin des terrains ne lui 
appartenant pas, a tenté la même escro
querie A Lille. 11 a été arrêté. Ramené à 
Douai il a été écroué à la rison de 
Cuàncy. 

UN VAGABOND INDESIRABLE 

La nuit dernière, vers une heure du 
matin, les agents de ronde Landrieux et 
Dordain ont arrêté un individu qui rôdait 
boulevard Faidherbe. Amené au poste, le 
promeneur nocturne, un certain Rigolini 
Pietro, dut reconnaître qu'il était sous ie 
coup d'un arrêté d'expulsion. 

U a été écroué à la prinson de Cuinoy. 

IVROGNE ENCOMBRANT 

Théodore Kepalince, 33 ans, sujet grec, 
qui avait bu plus que de raison, se pro
menait sur la Place d'Armes et adressait 
aux femmes qu'il rencontrait des déclara
tion* enflammées. Les agents l'ont mené 
au violon. 

UN VOL DE 1100 FRANCS 

Prosper Vanderjeuchts. 6iijet belge, au 
cours de son travail à la sucrerie de Mas-
ny. a été volé d'une somme de 1 100 francs 
qu'il avait laissée dans la poche de son 
veston. Ii soupçonne un ouvrier de le 
fabriqua 

La police, prévenue, même une enquête. 

ARRONDISSEMENT DE DOUAI 

SOMAIN 

La mort suspecte d'un enfant 
LE PARQUET DE DOUAI 

, 0 R D 0 N N 1 L'AUTOrSIE 
Le docteur Brabant, chargé de constater 

le décès d'un enfant de cinq mois, le petit 
Wiart, dont les parents habitent rue de F a 
nain, releva sur le cadavre des taches qui 
lui parurent suspectes. U refusa en Consé
quence le permis d'inhumer. 

Hier, prévenu téléphoniquement par l s 
gendarmerie, le Parquet de Douai a chargé 
le docteur Monnler, médecin lécUtfx dâ AE0-

j^dsx à l'iatûDsi*-

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI 

CAUDRY 
LA MORT D'UN TULLISTE 

Il y a quelques Jours. l'ouvrier tu!liatl 
Jean-Baptiste Buchard. Agé de *7 *n* ira* 
vaillant dans un atelier ru* Gambette, 
n 52, s'affaissait soudain. Le docteur 
Hénaud. mandé aussitôt, fit transporter 
le malade à son domicile rue d'Amiens. 
Buchard ne tarda pas & succomber de* 
suites d'une péritonite. S'est-ii blessé' e n 
tombant sur s a machine ou bien sa m o u 
doit-elle être attribuée à toute autre causât 
C'est ce que l'enquête ouverte établira- • 

LA BRIGADE MOBILE OPERE. — De
puis trois jours M. Tilloy, comnm.saine 
de police et un inspecteur de la brigade 
mobile sont A Caudry pour enquêter SUT 
une débitante de la localité,A le suite d'une1 

dénonciation anonyme Les investigation* 
des policiers ont démontré l'inanité de 
l'accusation. 

PAS-DE-CALAIS 
A R R A S 

TOMBE DANS U N I CAVE 

On a transporté hier dans la matinée, A 
l'Hôpital, M. Adolphe Ruyters, ;? ans. me
nuisier à Arras, que l'on venait de retrou
ver, vers 11 heures, dans une cave, rue des 
Agaches. Le blessé, qui portait une plaie 
profonde A la tête et était sans connaissance, 
n'a recouvré ses sens que dans J après-midi. 

On suppose que M. Ruyters, (jiii avait dîné 
la veille ches sa sœur, sera tombé, en ren
trant chez lui, dans la cave où H a été r*> 
trouvé. 

TRIPLE DELIT — Alphonse Battu. M ans. 
charpentier A Saint-Venant, s'étant introduit 
après avoir bris* une fenêtre dans un café, 
place de la Gare, fut enmené au commis
sariat où en le fouillant on découvrit dans 
sa valise, plusieurs paquets de tabac de Mo
ravie qu'il avait introduit par fraude. U sera 
poursuivi pour violation de domicile, bris de 
clôture et fraude. 

ARRONDISSEMENT D'A R RAS 

ROCQUIGNT 

Un septuagénaire brûlé 
par l'explosion de son poétt 

On a conduit A l'Hôpital St-Jean A Arras, 
M. Nicolas Frassaint, 77 ans, de Hocquigny, 

?;rièvement brûlé au visage dans le» circoos» 
onces suivantes : 

M. Frassaint qui habite dans un petit bara
quement en bois qu'il u construit lui môme, 
était assis dans l'apres midi, auprès de Son 
poêle, fumant tranquillement sa pipe quand 
soudain une explosion se produisit. Brûle A 
la Joue et A 1 oreille gauches, le vieillard 
s'empressa de quitter son logis auquel le fed 
venait de se communiquer et qui devint la 
proie des flammes. 

EPI NO y 
VISITE NOCTURNE DANS UN POULAIL

LER. — Au cours de la nuit des malfaiteurs 
ont pénétré dans le poulailler de M. Cartl-
i i i ï . rentier A Epinoy. après avoir pratiqué 
une ouverture dans le mur de ce poulailler 
et ont fait main basse sur huit poules et 
deux coqs, le tout d'une valeur de 990 francs 
La gendarmerie, mise au courant, a ouvert 
une enquête. 

MARQUION 

ENTRE CONCURRENTS. — M Camille Ri
chard, représentant de commerce ù Masniè-
res, ayant rencontré chez un client. M. Max 
Lampel, représentant d'une maison concur
rente d'automobiles, sans provocation de sa 
part. lui porta un violent coup de poing au 
visage. La victime de cette agression a porté 
plainte A la gendarmerie. 

ARRONDISSEMENT DE BETHUNft 

LENS 

Un ouvrier a été trouvé 
gisant sur la Voie 

M. Henri Valpcet. £arde-barn6re à Lens, a vu. 
le soir, de retour du travail, le corps d'un liom-
me ctendu sur le ballnsl de la voie des Mines. 

C'était un ouvrier nommé Alfred-Joseph le-
gros, ace de W ans, demeurant route de Loi-
son, cite des Demi-I.uncs, 70. Transporté immé-
d élément au poste de police- de la place du 
Cantin, il y rendit le dernier «oupir e:i arrivant. 

De lenq'jêle à laquelle il s'est livré. M. Car
don, commissaire de police, il résjlte que Lcgius 
termina son travail, cité d.i n° 12, A midi, qu'il 
s'attarda dans plusieurs estaminets où il était 
encore vu à cinq heures et demie du soir et, que 
voulant raccourcir sou chemin pour rentrer A 
son domicile, il emprunta la voe du chen'a 
de fer des Mines. L'obscurité étant complète, 
il dut s'enchevétror les pieds dans les fils de 
fer reliant las disques et tomber sur un rail, 
se blessant fortement à la tête. Le docteur W v 
pan. qui constata le décès, a conclu que la mort 
était due A une contusion cérébrale avec plaie 
linéaire de la région frontale gauche. 

Le corps du malheureux Legros. marié, pêr» 
de trois enfants, a été transporte A l'hôpital de 
Lens. Ses funérailles civiles auront Heu auiour-
d'hui mercredi 80 décembre. A 3 heures et demi* 
de l'après-midi Réunion A la maison mortuaire, 
i 3 heures et quart, route de Loson. cité de». 
Demi-Lunes. 70. Les socialistes, syndicalistes el 
libres-penseurs sont priés d'y assister. 

Jeux & Education Physique 
rm 

A ROUBAIX 

AMICALE DES ARTS 
Résultat de 1 entraînement du 17 courant : t 
Stniort — 1. Ch Farvacque : %. M. Botte» i 

3 L. Bottel - i. L. Cousait ; à* A. Detavemier ; 
A Ch. Sraet, etc... 

/unior». — 1. Deiaegher fils ; t. H. Rancelot t 
3 G. Dewitte ; 4. Marquant, etc... , 

Damet. — 1. Mmes Savouies : 8. Cerett» ; l j 
Farvacque ; 4. Dupriez ; 5. Malfait ; 6. Mlle t* 
Farvacque ; 7. Delange ; & Caste!. 

FOOTBAUi 
A HALLUIN 

OLYMPIQUE SPORTING HALLUINOIS. — H 
est rappelé aux Clubs de division d'honneur, nro-
motion et te division, que l'inscription au Chah 
lenge sera bientôt clôturée et qu'il est uraaat 
de répondre aux invitations lancées. 

S'engager est aussi vouloir encourager. Ddk 
sons que ce Challenge est doté d'un magnifique 
objet d'art d'une valeur de 1000 francs, œuvre 
de Fougère, dénommé : « L'Athlète » complet. 

Nous taisons remarquer aussi que les moyens 
de communication pour Halluin sont commodes. 

Pour la Belgique, s'arrêter a Menin. 
GYMNASTIQUE 

A MOU VAUX 

AMICALE SPORTIVE MOUVALLOISE. -*. 
Section i» gymnattiqut. — Le Comité rappelle 
aux membres que les jours d'entrafnement, sons 
la direction du chef, sont les Jeudis et samedi»; 
de 7 h 30 A 9 heures. 

Les Jeunes gens qui désirent faire parti*"'de 
la Société peuvent se faire inscrire sus Jours, 
indiqués plue haut, A la salle de gymnastique* 
école des garçons, rue de Roubaix. 

Vendredi, B décembre, réunion de la asettoa 
de football. A 7 h. 3a Formatai des équipes ; 
questions des chaussures et maillots couleurs du 
club. Présence tadispens*We. 

Lac Jeunes gens qui dédient faire part* de 
la section peuvent se faire inscrire A ledit* ré*. 
n , 0 n ' JKV DE DSM 

A MOUVAUX 

La Prelerneue des Combattants d* Mouvaus 
organise un Jeu de dés chez M. Auguste Gons, 
rus dTsly t, le dunaacù» U deceatbre, •gPrafil 


